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Secure Acquisition Holdings Company, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 184.612.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the thirtieth day of January.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED

Onex Partners III International LP, an exempted limited partnership incorporated and existing under the laws of the
Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands under number WK-39467,
having its registered office at c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Cayman Islands,

here represented by Anne MAUSKE, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, signed in
Marion (Ohio) on 29 January 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the officiating notary to enact the deed of incorpo-
ration of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following
articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
“Secure Acquisition Holdings Company” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August
1915 concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign
companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it con-
siders useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the municipality of Schuttrange (Grand Duchy of Luxem-
bourg).

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of
managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.
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B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same par value.

6.2 The shares of the Company are in registered form.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.

7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection
by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.

7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given
by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.

7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

C. Decisions of the shareholders.

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived
any convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.

10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company’s
shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.
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D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.
13.1 The Company is managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers form

a board of managers.
13.2 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not

expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of
association is to be construed as a reference to the “sole manager”.

13.3 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.
14.1 The managers shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration

and term of office.
14.2 The managers shall be appointed and may be re-elected or removed from office at any time, with or without

cause, by a decision of the shareholders representing more than half of the Company’s share capital.
14.3 The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A

managers and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant
meeting and the managers be identified with respect to the class they belong.

Art. 15. Convening meetings of the board of managers.
15.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held

at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.
15.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours

at least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice.

15.3 This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile,
or any other similar means of communication. A special convening notice will not be required for a board meeting to be
held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Art. 16. Conduct of meetings of the board of managers.
16.1 The board of managers shall choose from among its members a chairman, but who shall not have a casting vote.
16.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

16.3 Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by facsimile, electronic mail or any
other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent one or more but not all
of the other managers.

16.4 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar
means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate
with one another. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting or the holding of a meeting in person.

16.5 Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the
Company (including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed
different classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers
may only be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager
(which may be represented).

16.6 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 17. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the resolutions of the sole manager.
17.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by

the chairman pro tempore or by any two (2) managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in
judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2) managers.

17.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 18. Dealing with third parties. The Company will be represented vis-à-vis third parties and bound by the sole
signature of the sole manager in the case of a sole manager, or, in the case of a board of managers, by the joint signature
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of any two managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers), the Company will only be validly bound by the joint
signature of one class A manager and one class B manager (including by way of representation). In any event the Company
will be validly bound by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may
have been delegated by the board of managers within the limits of such delegation.

E. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 19. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 20. Annual accounts and allocation of profits.

20.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

20.2. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve.
This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten
per cent (10%) of the share capital of the Company.

20.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees with such allocation.

20.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

20.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

20.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 21. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.

21.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.

21.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

F. Liquidation

Art. 22. Liquidation.

22.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

22.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 23. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 st December
2014.

2. Interim dividends may be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been entirely subscribed by Onex Partners III Interna-
tional LP aforementioned, for the price of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Proof of the existence and the value of the above-mentioned contribution have been produced to the undersigned
notary.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand Euros (EUR
1,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, has thereupon passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 6C, rue Gabriel Lippman, L-5365 Munsbach.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:

Donald WEST, born in Galion, Ohio (United States of America) on 9 January 1938, professionally residing at 542 King
Avenue, Marion, Ohio 43302, United States of America, as class A manager; and

Olivier DORIER, born in Saint-Rémy (France) on 25 September 1968, professionally residing at 6C, rue Gabriel Lipp-
man, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L’an deux mille quatorze, le trente janvier.

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné,

A COMPARU

Onex Partners III International LP, une exempted limited partnership constituée et existant selon les lois des Îles
Caïman, immatriculée auprès du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro WK-39467,
ayant son siège social sis c/o Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Îles Caïman,

ici représentée par Maître Anne MAUSKE, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une pro-
curation signée à Marion (Ohio), le 29 janvier 2014.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte de
constitution d’une société à responsabilité limitée qu’elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Secure Acquisition
Holdings Company» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, de même que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi
que l’administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d’appel publique à l’épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non
garanties, et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu’elle estime utile pour l’accomplissement de ces objets.
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Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l’assemblée générale des associés, adoptée

selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la commune de Schuttrange (Grand-Duché de Luxembourg).
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l’hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l’assemblée générale des associés

de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.
5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l’insolvabilité ou tout autre

événement similaire d’un des associés n’entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé

pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d’inscription peuvent
être émis sur demande et aux frais de l’associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs
à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu’une telle

cession ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après

l’acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par

les présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu’il

détient.
8.3 Dans l’hypothèse où et tant que la Société n’a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d’ordinaire de la compétence de l’assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d’associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l’assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l’associé unique selon le contexte et le cas échéant
et les pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés seront exercés par l’associé unique.
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Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans l’hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une
assemblée générale des associés devra être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la clôture de l’exercice social
au Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation à cette assemblée
générale. D’autres assemblées générales d’associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convo-
cations aux assemblées générales correspondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée
générale des associés et renoncent aux formalités de convocation, l’assemblée pourra être tenue sans convocation ou
publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d’un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu’elles auront été adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu’avec le consente-
ment unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l’accord d’une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance.

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.

13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un
conseil de gérance.

13.2 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n’est pas
expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue
comme une référence au «gérant unique».

13.3 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l’accomplissement de l’objet social de la Société, à l’exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l’assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation et durée du mandat des gérants.

14.1 Les gérants sont nommés par l’assemblée générale des associés qui détermine leur rémunération et la durée de
leur mandat.

14.2 Les gérants sont nommés, peuvent être renouvelés dans leurs fonctions et être librement révoqués à tout mo-
ment, avec ou sans motif, par une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

14.3 L'assemblée générale des associés pourra décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B. Une telle classification de gérants devra être dûment retranscrite dans
le procès-verbal de l’assemblée concernée et les gérants devront être identifiés en ce qui concerne la classe à laquelle ils
appartiennent.

Art. 15. Convocation aux réunions du conseil de gérance.

15.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues
au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation.

15.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24)
heures à l’avance par rapport à l’heure fixée dans la convocation, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs
d’une telle urgence seront mentionnées dans la convocation.

15.3 Une telle convocation peut être omise en cas d’accord écrit de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique
ou par tout autre moyen de communication. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un conseil de gérance
dont le lieu et l’heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d’un précédent conseil de gérance.

Art. 16. Conduite des réunions du conseil de gérance.

16.1 Le conseil de gérance désigne un président parmi ses membres qui n'aura pas de voix prépondérante.

16.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées.

16.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication. Un gérant peut re-
présenter un ou plusieurs, mais non l’intégralité des membres du conseil de gérance.

16.4 Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres
moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les
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unes les autres et de communiquer les unes avec les autres. La participation ou la tenue d'une réunion par ces moyens
équivaut à une participation physique à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne.

16.5 Les décisions du conseil de gérance sont valablement adoptées à la majorité des gérants de la Société (y compris
par voie de représentation). Cependant, au cas où l'assemblée générale des associés aurait nommé différentes classes de
gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B), toute résolution du conseil de gérance ne pourra
être valablement adoptée que si elle est approuvée par la majorité des gérants, y compris au moins un gérant de classe
A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

16.6 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
son consentement séparément, l’ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 17. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.

17.1 Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant, ou, en
son absence, par le président temporaire, ou par deux (2) gérants. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui
pourront être produits en justice ou dans un autre contexte seront, le cas échéant, signés par le président ou par deux
(2) gérants.

17.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront
signés par le gérant unique.

Art. 18. Rapports avec les tiers. La Société sera représentée et engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle
du gérant unique, en cas de gérant unique, ou, dans l’hypothèse d'un conseil de gérance, par la signature conjointe de
deux gérants, étant entendu cependant que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature
conjointe d’un gérant de classe A et d'un gérant de classe B (y compris par voie de représentation). Dans tous les cas, la
Société sera valablement engagée par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/
auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 19 Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 20. Comptes annuels et distribution des bénéfices.

20.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

20.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

20.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

20.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

20.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l’affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

20.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu’ils détiennent dans
la Société.

Art. 21. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

21.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d’un état comptable
intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

21.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi et aux présents statuts.

F. Liquidation

Art. 22. Liquidation.

22.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l’article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée
par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
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fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et du passif de la Société.

22.2 Le surplus résultant de la réalisation de l’actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du
nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 23 Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été souscrites par Onex Partners III International LP,
susmentionnée, pour un prix de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d’apport en numéraire, de sorte que le
montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire soussigné.

La preuve de l’existence et de la valeur de cet apport a été apportée au notaire soussigné.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions de l’associé unique

L’associé fondateur, représentant l’intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de con-
vocation, a pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 6C, rue Gabriel Lippman, L-5365 Munsbach.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Donald WEST, né à Galion, Ohio (Etats-Unis d’Amérique), le 9 janvier 1938, résidant professionnellement au 542 King
Avenue, Marion, Ohio 43302, Etats-Unis d’Amérique, en tant que gérant de classe A; et

Olivier DORIER, né à Saint-Rémy (France), le 25 septembre 1968, résidant professionnellement au 6C, rue Gabriel
Lippman, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de classe B.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: A. MAUSKE, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 janvier 2014. LAC/2014/4895. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 19 février 2014. .

Référence de publication: 2014026934/472.

(140032034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2014.

S.R.I., Société pour la Réalisation Immobilière, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5440 Remerschen, 21, Waistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 43.832.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014034980/9.

(140039072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.
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ADKO S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 184.637.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-deux janvier.
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:
1. ADKO INVEST, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 412F, route

d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg ayant un capital social de quatre-vingt-treize mille sept cent
cinquante euros (EUR 93.750), non encore enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici valablement représentée par Monsieur Arnaud BON, avec adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

2. Monsieur Pierre-Olivier DEFOUG, né le 1 er Août 1969 à Saint-Dizier (France), résidant au 1, rue du Stade, 57800
Béning les Saint Avold, France,

ici valablement représentée par Monsieur Arnaud BON, prénommé, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

3. SAS LOMAO, une société par actions simplifiée de droit français ayant son siège social au 3, impasse de la Corvée,
57050 Plappeville, France, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés français sous le numéro 501 803
688,

ici valablement représentée par Monsieur Arnaud BON, prénommé, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

4. KOVA, une société civile de droit français ayant son siège social au 8, rue Graham Bell, 57070 Metz, France,
ici valablement représentée par Monsieur Arnaud BON, prénommé, en vertu d'une procuration donnée sous seing

privé.
5. Monsieur Pierre AVIRON-VIOLET, né le 7 juillet 1965 à Tlemcen (Algérie), résidant au 24, rue JP Kemmer, L-1850

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
ici valablement représentée par Monsieur Arnaud BON, prénommé, en vertu d'une procuration donnée sous seing

privé.
Les procurations susmentionnés, étant paraphées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et par le

notaire instrumentant, resteront jointes au présent acte qui doit être déposé simultanément auprès des autorités d'en-
registrement.

Les parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont demandé que le notaire rédige les présents statuts
d'une société en commandite par actions dont la constitution a été approuvée par ces parties.

Art. 1 er . Forme et Dénomination.
1.1 Il existe entre l'associé commandité (l'Associé Commandité) de la Société (tel que définie ci-après) et les action-

naires commanditaires (les Actionnaires Commanditaires) de la Société, et toutes les personnes ou entités qui pourraient
devenir actionnaires commanditaires de la Société à l'avenir (individuellement, un Actionnaire et collectivement les Ac-
tionnaires), une société en commandite par actions (la Société) réglementée par les présents statuts (les Statuts) et la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915) et tout pacte d'actionnaires qui pourra
être conclu entre l'Associé Commandité et les Actionnaires ponctuellement (le Pacte). Tout Actionnaire est tenu d'ad-
hérer au Pacte.

1.2 En cas de discordance entre les Statuts et le Pacte, les Statuts prévalent.
1.3 Le nom de la Société est "ADKO S.C.A.".

Art. 2. Durée.
2.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
2.2 La Société survivra en cas de démission, de dissolution, de faillite ou d'insolvabilité de l'Associé Commandité.

Art. 3. Objet.
3.1 La Société pourra accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-

ferts de propriété immobiliers ou mobiliers que la Société estimera utile à l'accomplissement de son objet.
3.2 La Société peut en outre mener toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de

participation sous quelque forme que ce soit, ainsi que l'administration, la gestion, et contrôle et le développement de
ces participations. En particulier, la Société peut procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location
de tous immeubles, meublés ou non meublés et généralement, procéder à toutes opérations telles que décrites dans le
Pacte.
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3.3 La Société peut également accorder des sûretés et garanties à des tiers afin de garantir ses obligations ou les
obligations des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle
détient une participation directe ou indirect ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société
ainsi que toutes autre sociétés ou tiers.

3.4 La Société peut emprunter et lever des fonds dans les buts énoncés ci-avant par, notamment, mais de manière non
limitative, l'émission d'obligations ou d'autres titres de dette.

3.5 Les descriptions ci-dessus doivent être comprises dans leurs sens le plus large et leur énumération est non limitative.
Le présent objet social autorise la Société à contracter toutes opérations, dans la mesure où elles restent compatibles
avec l'objet social ci-avant explicité.

3.6 D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toutes
opérations ou transactions qu'elle considère nécessaires ou utiles pour l'accomplissement et le développement de son
objet social de la manière la plus large autorisée par la Loi de 1915 et le Pacte.

Art. 4. Siège social.

4.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social
de la Société pourra être transféré au sein de la municipalité de la Ville de Luxembourg par une résolution de l'Associé
Commandité.

4.2 Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par
résolution d'une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires délibérant de la manière requise pour modifier les
Statuts.

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société émis et souscrit est fixé à trente et un mille euro (EUR 31.000), divisé en trois mille
quatre-vingt-dix-neuf (3.099) actions de commanditaire d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10) détenues par les
Actionnaires Commanditaires (les Actions Ordinaires), et une (1) action de commandité de Classe C détenue par l'Associé
Commandité d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10) (l'Action de Commandité).

5.2 L'Action de Commandité et les Actions Ordinaires seront individuellement nommées une Action et collectivement
les Actions.

5.3 Il existe, parmi les Actions Ordinaires, deux catégories d'Actions, les Actions de Classe A et les Actions de Classe
B (chacune, une Classe). Les droits financiers attachés à chacune de ces Classes sont définis dans le Pacte. Les Actions
de Classe A et les Actions de Classe B sont rachetables en application de l'article 49-8 de la Loi de 1915, l'article 7 de
ces Statuts et dans les conditions prévues dans le Pacte.

5.4 L'Associé Commandité est autorisé et mandaté, jusqu'à concurrence du montant du capital autorisé, à (i) réaliser
toute augmentation de capital social en une ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de l'exercice de droits de souscription
et/ou aux droits de conversion accordés par l'Associé Commandité à concurrence du capital autorisé conformément aux
conditions de bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets ou instruments
similaires), d'obligations convertibles ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en émettant de
nouvelles Actions de Classe A ou de Classe B, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en
nature, par conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière (ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou
des émissions successives, les conditions de la souscription et de la libération des Actions nouvelles et (iii) supprimer ou
limiter le droit préférentiel de souscription des Actionnaires existants au moment de la nouvelle émission (le Capital
Autorisé).

5.5 Le Capital Autorisé est fixé à cinq cent millions d'euros (EUR 500.000.000) représenté par cinquante millions
(50.000.000) d'Actions d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10) chacune. Les Actions émises dans le cadre du Capital
Autorisé seront émises au prix d'émission tel que prévu dans le Pacte lequel ne pourra être inférieur à la valeur nominale
des Actions.

5.6 Cette autorisation est valable pour une durée de cinq (5) ans à compter de la date de publication de cet acte au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations, et pourra être renouvelée par une décision de l'assemblée générale
des Actionnaires.

5.7 L'Associé Commandité peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions
et de recevoir paiement pour des actions représentant tout ou partie de l'émission d'actions nouvelles dans le cadre du
Capital Autorisé.

5.8 A la suite de chaque augmentation du capital social dans le cadre du Capital Autorisé, qui a été réalisée et constatée
dans les formes prévues par la Loi de 1915, le présent article sera modifié afin de refléter l'augmentation du capital. Une
telle modification sera constatée sous forme authentique par l'Associé Commandité ou par toute personne dûment
autorisée à cet effet par l'Associé Commandité.

5.9 Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois par une résolution
de l'assemblée générale des Actionnaires adoptée selon les règles de quorum et de majorité prévues par les Statuts ou,
selon le cas, par la Loi de 1915 pour toute modification des Statuts.
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5.10 Les nouvelles Actions à émettre et souscrire par un apport en espèces seront offertes par préférence aux Ac-
tionnaires existants proportionnellement à la part du capital que ces Actionnaires détiennent sauf stipulation contraire
du Pacte.

5.11 L'assemblée générale des Actionnaires peut décider, à la majorité des votes requis par la Loi de 1915, une aug-
mentation ou une réduction du capital social de la Société, et en ce compris le consentement obligatoire de l'Associé
Commandité.

5.12 En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les
primes d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut
être utilisé pour régler le prix de rachat d'actions de toute Classe que la Société a racheté à ses actionnaires, pour
compenser des pertes nettes réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires de toute Class ou pour affecter
des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Forme des Actions.

6.1 Les Actions de la Société sont et resteront sous forme nominative.

6.2 Toutes les Actions émises de la Société seront inscrites au registre des Actionnaires qui sera tenu par la Société
ou par l'une des personnes désignées par la Société et ledit registre devra contenir le nom de chaque détenteur d'Action
(s), son lieu de résidence ou son domicile indiqué à la Société, le nombre d'Actions détenu par celui-ci et le montant
libéré de chaque fraction d'Action.

6.3 L'inscription du nom de l'actionnaire dans le registre des Actionnaires établit la preuve de son droit de propriété
sur lesdites Actions. Les Actions ne sont pas représentées par des certificats. Cependant, à la demande d'Actionnaires,
des certificats signés par l'Associé Commandité ou par deux membres du conseil de gestion de l'Associé Commandité
(sous forme manuscrite, imprimée ou facsimilée) et attestant l'enregistrement du détenteur dans le registre des Action-
naires de la Société sera émis par la Société. La délivrance de ces certificats se fera aux risques et frais des Actionnaires
concernés.

6.4 Un Transfert, tel que défini à l'article 8, s'effectue par une déclaration de transfert écrite qui sera inscrite dans le
registre des Actionnaires, datée et signée par le cédant et le bénéficiaire ou par les personnes titulaires d'une procuration
sous seing privé pour agir à cet effet conformément à l'article 8 des présents Statuts.

6.5 Tout Transfert d'Actions sera inscrit dans le registre des Actionnaires. Une telle inscription devra être signée par
l'Associé Commandité ou par une ou plusieurs personnes dûment autorisées par l'Associé Commandité.

6.6 Les Actionnaires en droit de recevoir des Actions devront fournir à la Société une adresse d'envoi de la totalité
des notifications et des annonces. Cette adresse sera également inscrite dans le registre des Actionnaires.

6.7 Si aucune adresse n'est indiquée par un Actionnaire, la Société peut décider de mentionner ceci dans le registre
des Actionnaires; l'adresse de l'Actionnaire sera alors celle du siège social de la Société, ou toute autre adresse inscrite
par la suite par la Société, jusqu'à ce qu'une autre adresse soit transmise à la Société par cet Actionnaire. Un Actionnaire
peut modifier à tout moment l'adresse qu'il a fait inscrire au registre des Actionnaires par notification écrite envoyée à
la Société à son siège social ou à une autre adresse périodiquement indiquée par la Société.

6.8 La Société reconnaît un seul et unique détenteur par Action. En cas de copropriété d'Actions ou en cas de con-
testation de la propriété d'Actions, toutes les personnes réclamant un droit sur cette/ces Action(s) doivent désigner un
mandataire unique pour les représenter ensemble auprès de la Société. Le fait de ne pas nommer de mandataire unique
emporte suspension de tous les droits attachés à cette/ces Action(s).

6.9 Les Actions peuvent être émises sous formes de fractions jusqu'au plus proche centième et de telles fractions
d'Actions n'auront pas de droit de vote (sauf à ce que leur nombre soit tel qu'elles équivalent à une Action entière, auquel
cas elles donneront droit à un droit de vote) mais auront le droit de participer à l'actif net proportionnellement imputable
à la Classe concernée.

Art. 7. Rachat d'Actions.

7.1 La Société est autorisée à racheter ses Actions dans les limites et les conditions définies par la Loi de 1915 et le
Pacte. Cette autorisation est valable pour une durée de cinq (5) ans à compter de la date de publication de cet acte de
constitution au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations, et pourra être renouvelée par une décision de
l'assemblée générale des Actionnaires.

7.2 L'Associé Commandité peut, lorsque la réalisation de certains actifs de la Société génère des liquidités, décider
que la Société rachète, proportionnellement entre les Actionnaires, tout ou partie des Actions dans le respect des Statuts,
du Mémorandum et de la Loi de 1915. En particulier, un rachat d'Actions ne sera possible que dans la mesure où il existe
un résultat distribuable et/ou des réserves au sens de la Loi de 1915 et dans la limite de ces montants.

7.3 Le prix auquel un tel rachat sera déterminé selon les stipulations du Pacte.

7.4 Dans tous les autres cas, un rachat d'Actions doit être approuvé par une résolution de l'assemblée générale des
Actionnaires adoptée à la majorité des deux tiers des Actions représentées à cette assemblée générale, et en ce compris
le consentement obligatoire de l'Associé Commandité.

7.5 Toutes les Actions rachetées sont immédiatement annulées.
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Art. 8. Cessions d'Actions.
8.1 Toute vente, cession, transfert, échange, gage, sûreté, nantissement ou tout autre acte de disposition par tout

Actionnaire Ordinaire de tout ou partie de ses Actions Ordinaires ou ses engagements (non appelés), que ce soit direc-
tement ou indirectement, volontairement ou involontairement (chacun étant un Transfert), est soumis aux dispositions
de cet article et du Pacte.

8.2 En outre, l'Associé Commandité aura un droit de préemption dans le cas d'un Transfert si ledit Transfert porte
sur plus de dix pour cent (10%) des actifs nets sauf à ce que ce Transfert (i) soit fait par un Actionnaire de la Société à
l'un de ses affiliés, (ii) soit fait par un successor trust dans le cas où le cessionnaire est un trust, (iii) ou résulte du décès
ou de la liquidation du cessionnaire.

8.3 La Société pourra accepter et inscrire au registre un Transfert sur la base de correspondances ou d'autres docu-
ments instrumentant l'accord entre le cédant et le cessionnaire des Actions.

Art. 9. Responsabilité des Actionnaires.
9.1 Les porteurs d'Actions Ordinaires sont uniquement responsables à hauteur du montant de leur apport en capital

à, et/ou leurs engagements envers, la Société.

9.2 L'Associé Commandité est indéfiniment et solidairement responsable du passif de la Société, conformément à la
Loi de 1915.

Art. 10. Assemblée générale des Actionnaires.
10.1 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires aura lieu, conformément au droit luxembourgeois, au siège social

de la Société, ou en tout autre lieu situé au Luxembourg et indiqué dans la convocation à cette assemblée, le deuxième
mardi du mois d'avril à 14h00. Si ce jour est un jour férié au Luxembourg, l'assemblée générale annuelle aura lieu le jour
ouvré suivant au Luxembourg.

10.2 D'autres assemblées générales d'Actionnaires pourront avoir lieu aux lieux et dates spécifiés dans la convocation
correspondante.

10.3 Toutes les assemblées générales d'Actionnaires seront présidées par l'Associé Commandité ou par toute per-
sonne dûment autorisée à le représenter.

Art. 11 Convocation, quorum, procurations, majorité.
11.1 Les périodes de convocation et les règles de quorum imposées par la Loi de 1915 s'appliqueront aux assemblées

générales des Actionnaires de la Société, ainsi qu'au déroulement de ces assemblées générales, sauf indication contraire
des présents Statuts.

11.2 Chaque Action, sans distinction, sera assortie d'une (1) voix. Un Actionnaire pourra intervenir lors d'une quel-
conque assemblée générale des Actionnaires en désignant par écrit une autre personne, que celle-ci soit Actionnaire ou
non, comme son mandataire, soit par le biais d'un document original soit par télécopie, câble, télégramme, télex ou par
toute autre forme de télécommunication appropriée.

11.3 Sauf si la Loi de 1915 ou les présents Statuts requièrent de procéder autrement, les résolutions d'une assemblée
générale valablement convoquée seront adoptées à la majorité simple des personnes présentes et votantes avec le con-
sentement nécessaire de l'Associé Commandité.

Art. 12. Convocation aux assemblées générales.
12.1 Les assemblées générales des Actionnaires seront convoquées par l'Associé Commandité, par le biais d'une

convocation précisant l'ordre du jour et envoyée par courrier recommandé, au minimum huit (8) jours avant la date de
l'assemblée générale, à chaque Actionnaire à l'adresse de l'Actionnaire figurant au registre des Actions de la Société.

12.2 Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée générale des Actionnaires, et s'ils
déclarent avoir été informés de l'ordre du jour de l'assemblée générale, celle-ci pourra se tenir sans convocation préalable.

12.3 L'Associé Commandité peut déterminer toutes les modalités pratiques qui doivent être respectées par les Ac-
tionnaires pour prendre part aux assemblées générales des Actionnaires.

Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des Actionnaires. Toute assemblée générale des Actionnaires de la Société
régulièrement constituée représentera l'ensemble des Actionnaires de la Société. Toute décision quelle qu'elle soit ne
pourra être adoptée qu'avec le consentement de l'Associé Commandité.

Art. 14. Gestion.
14.1 La Société sera administrée par l'Associé Commandité, en tant qu'associé ayant une responsabilité illimitée et

sera personnellement, solidairement et conjointement responsable avec la Société pour toutes les dettes qui ne peuvent
être payées sur les actifs de la Société. Les Actionnaires devront s'abstenir d'agir d'une manière ou selon une capacité
autre que l'exercice de leurs droits d'Actionnaires dans les assemblées générales et seront responsables à hauteur de
leurs apports dans la Société.

14.2 L'Associé Commandité est investi des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration et
de disposition dans l'intérêt de la Société, qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à
l'assemblée générale des Actionnaires, en conformité avec les objectifs et la stratégie d'investissement de la Société.
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14.3 En cas d'incapacité légale, de liquidation, ou de toute autre situation permanente rendant l'Associé Commandité
incapable d'agir en tant que gérant de la Société, la Société ne sera pas immédiatement dissoute et liquidée, pourvu qu'un
administrateur, actionnaire ou non, soit désigné pour effectuer les actes urgents ou les simples actes administratifs jusqu'à
ce que la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires soit tenue et désigne un nouvel associé-gérant commandité
pour la Société.

14.4 L'Associé Commandité ne peut être révoqué de ses fonctions de gérant de la Société, sauf stipulation expresse
contraire de la loi ou des Statuts, dans tout autre cas que celui d'une fraude, d'une négligence, d'une mauvaise foi, d'une
faute volontaire ou d'une imprudence téméraire. Dans ces situations, l'Associé Commandité sera remplacé par une
résolution des Actionnaires prise à la majorité de soixante-quinze pour cent (75)% des votes exprimés, étant entendu
qu'au moins cinquante pour cent (50)% des droits de vote existants doivent y être représentés.

14.5 Dans le cas de la révocation de l'Associé Commandité, un nouvel associé-gérant-commandité de la Société sera
désigné par les Actionnaires en assemblée générale dans les conditions de majorité établies à l'article 14.4 ci-dessus, qui
remplacera l'Associé Commandité dans son rôle de gérant de la Société en accomplissant les formalités appropriées et
en assumant les obligations de gérant de la Société. Dans une telle situation, la Société aura le droit de racheter toutes
les Actions de Classe C détenues par l'Associé Commandité pour un prix équivalent au prix de souscription déboursé
lors de la souscription de ces actions de commandité ou de transférer le droit de racheter ces actions (au même prix
que le prix de souscription initialement payé par l'Associé Commandité) au nouvel associé commandité.

14.6 L'Associé Commandité peut, de temps à autre, nommer des responsables ou agents de la Société comme le
requièrent l'opération et la gestion de la Société, sous la réserve cependant que les Actionnaires ne puissent agir au nom
de la Société sans risquer de mettre en péril la limitation de leur responsabilité. Les responsables ou agents ainsi nommés
se verront investis des pouvoirs et devoirs que l'Associé Commandité leur conférera.

Art. 15. Signature autorisée. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'Associé Commandité agissant
par l'intermédiaire d'un ou plusieurs signataires autorisés ou par les signatures conjointes de toute(s) autre(s) personne
(s) à laquelle (auxquelles) un tel pouvoir de signature a été délégué par l'Associé Commandité, dans les conditions que
l'Associé Commandité détermine de manière discrétionnaire.

Art. 16. Délégation de pouvoir.

16.1 L'Associé Commandité peut nommer des dirigeants, dont un directeur général, des directeurs généraux adjoints
et tous autres dirigeants dont les fonctions seront jugées nécessaires pour mener à bien les affaires de la Société. Ces
nominations peuvent être révoquées à tout moment par l'Associé Commandité. Les dirigeants ne sont pas nécessairement
Actionnaires de la Société. Sauf disposition contraire dans les présents Statuts, les dirigeants auront les droits et pouvoirs
qui leurs sont conférés par l'Associé Commandité. L'Associé Commandité peut de plus nommer d'autres agents, action-
naires ou non de l'Associé Commandité et qui auront les pouvoirs déterminés par l'Associé Commandité.

16.2 L'Associé Commandité peut créer de temps à autre un ou plusieurs comités composé(s) d'actionnaires de l'As-
socié Commandité et/ou de personnes externes et auxquels il peut déléguer les pouvoirs et fonctions qu'il jugera
appropriés.

Art. 17. Conflits d'intérêts.

17.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne pourra être affecté ou
invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou responsables de l'Associé Commandité a un intérêt dans cette
autre société ou serait un administrateur, associé, dirigeant ou employé de cette autre société. L'administrateur ou le
dirigeant de l'Associé Commandité qui est administrateur, responsable ou employé d'une société ou entreprise avec
laquelle la Société conclut des contrats ou entretient des relations d'affaires ne sera pas, en raison de lien avec cette autre
société ou entreprise, privé du droit de délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne ce contrat ou cette autre affaire.

17.2 Au cas où un administrateur ou dirigeant de l'Associé Commandité aurait dans toute affaire de la Société un
intérêt divergent de celle-ci, cet administrateur ou responsable devra informer l'Associé Commandité de ce conflit d'in-
térêts et il ne délibérera, ni ne prendra part au vote concernant cette affaire, et un rapport sur son intérêt devra être
fait à l'assemblée générale des Actionnaires suivante.

17.3 Le terme "conflit d'intérêts" tel qu'il est utilisé au paragraphe précédent ne s'appliquera pas aux relations ou aux
intérêts concernant toute affaire, position ou transaction impliquant le promoteur, le gestionnaire d'investissement, le
dépositaire, les distributeurs et toute autre personne, société ou entité juridique que l'Associé Commandité pourra
déterminer de temps à autre à sa libre appréciation.

Art. 18. Réviseur d'entreprises agrée.

18.1 Les données comptables contenues dans le rapport annuel de la Société seront contrôlées par un réviseur d'en-
treprises agréé désigné par l'assemblée générale des Actionnaires et rémunéré par la Société.

18.2 Le réviseur d'entreprises agréé devra satisfaire à toutes les obligations prescrites par la Loi de 1915.

Art. 19. Exercice comptable - Comptes. L'exercice comptable de la Société débutera le 1 er janvier et se terminera le
31 décembre de chaque année.
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Art. 20. Répartition des bénéfices.
20.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve légale, tel que l'impose

la Loi de 1915. Cette affectation cessera d'être requise dès que le montant de la réserve légale s'élèvera à dix pour cent
(10%) du capital social émis de la Société, tel qu'indiqué à l'article 5 ci-dessus et augmenté ou diminué le cas échéant.

20.2 L'Associé Commandité propose à l'assemblée générale des Actionnaires la manière de laquelle les bénéfices nets
annuels résiduels seront utilisés. Toute distribution aux Actionnaires se fera, pour les Actions de Classe A comme les
Actions de Classe B, en respectant les droits préférentiels attachés à chaque Classe tels que définis dans le Pacte.

20.3 Les dividendes peuvent être payés en euro ou en une autre devise et au moment décidé par l'Associé Commandité.
L'Associé Commandité peut décider du paiement des dividendes intérimaires sous les conditions conformes à la Loi de
1915.

Art. 21. Dissolution et liquidation.
21.1 La Société pourra être dissoute volontairement par résolution de l'assemblée générale des Actionnaires et avec

le consentement de l'Associé Commandité.
21.2 La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront être des personnes physiques ou

morales) nommés par l'assemblée générale des Actionnaires, qui fixera par ailleurs leurs pouvoirs et leur rémunération.
21.3 La répartition du boni de liquidation entre les Actionnaires, s'il en existe un, se fera selon les dispositions de la

Loi de 1915 et tous droits préférentiels attachés à chaque Classe tels que définis dans le Pacte.

Art. 22. Modification des Statuts. Les présents Statuts pourront être modifiés le cas échéant par une assemblée générale
des Actionnaires, sous réserve des exigences de quorum et de majorité définies par le droit luxembourgeois, et sous
réserve du consentement de l'Associé Commandité.

Art. 23. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées par
application des dispositions du droit luxembourgeois et, en particulier, de la Loi de 1915.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social de la société commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31
décembre 2014.

2. La première assemblée générale des Actionnaires se tiendra en 2015.

Souscription et Paiement

Les souscripteurs ont souscrit pour trois mille quatre-vingt-dix-neuf (3.099) Actions Ordinaires et une (1) Action de
Commandité comme suit:

ADKO INVEST, prédésignée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une (1) Action de Commandité
Pierre-Olivier DEFOUG, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une (1) Action Ordinaire de Classe B
SAS LOMAO prédésignée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une (1) Action Ordinaire de Classe B
KOVA, prédésignée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une (1) Action Ordinaire de Classe B
Pierre-AVIRON VIOLET, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . une (1) Action Ordinaire de Classe B
ADKO INVEST, prédésignée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . trois mille quatre-vingt-quinze (3.095)

Actions Ordinaires de Classe A
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . trois mille cent (3.100) Actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR
31.000) est dès à présent à la libre disposition de la Société, la preuve a été apportée au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges de toutes sortes qui incombent à la Société à la suite de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cent cinquante euros.

Assemblée générale des actionnaires

Les personnes susmentionnées, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme ayant été con-
voquées en bonne et due forme, ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.

Ayant constaté au préalable que celle-ci était régulièrement constituée, l'assemblée a pris les résolutions suivantes:
1. BJ AUDIT S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 59, rue des

Aubépines, L-1145 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, a été désigné comme réviseur d'entreprises agréé jusqu'à
l'assemblée générale devant se tenir en 2015; et

2. Le siège social de la Société est établi au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original

du présent acte.
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Signé: A. BON, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 janvier 2014. LAC/2014/4106. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 7 février 2014.

Référence de publication: 2014027089/343.
(140032727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2014.

Aequitas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 184.670.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fifth day of February.
Before us, Maître KESSELER, notary residing 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Lu-

xembourg.

THERE APPEARED:

Mr. Georgios STEFANAKIS, born in Athens (Greece), on November 6 th , 1945, residing professionally at 18 Akadimias
Str, Athens 106 71, Greece,

Mrs. Ioanna STEFANAKI, born in Athens (Greece), on April 8 th , 1972, residing professionally at 18 Akadimias Str,
Athens 106 71, Greece,

Mrs. Evridiki STEFANAKI, born in Athens (Greece), on January 5 th , 1977, residing professionally at 18 Akadimias Str,
Athens 106 71, Greece,

The appearing parties have requested the undersigned notary, to state as follows the articles of incorporation of a
private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the private limited liability company is "AEQUITAS S.à r.l." (the “Company”). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the “Law”), and these
articles of association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg. It may be transferred within the municipality by a resolution of the board of managers (the “Board”). The registered
office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the members, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of intellectual property rights of any nature or origin whatsoever. It may open branches in Luxembourg and abroad.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may acquire participations
in loans and/or lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries,
affiliated companies or to any other company which form part of the group of companies to which the Company belongs.
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It may also give guarantees and grant securities interest in favor of third parties to secure its obligations or the obligations
of its subsidiaries, affiliated companies or any other company which form part of the group of companies to which the
Company belongs. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over
some of its assets.

3.3. The Company may employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any commercial, industrial, real estate or financial operation, which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several members.

II. Capital - Corporate units

Art. 5. Capital.
5.1. The corporate capital is set at one hundred thousand Euros (EUR 100,000), represented by one thousand (1,000)

corporate units in registered form, having a par value of one hundred Euro (EUR 100) each, all subscribed and fully paid-
up.

5.2. The corporate capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the members,
acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Corporate units.
6.1. The corporate units are indivisible and the Company recognizes only one (1) owner per corporate unit. In case

of joint ownership on one or several corporate unit(s) the members shall designate one (1) owner by corporate unit.

6.2. Corporate units are freely transferable among members.

Where the Company has a sole member, corporate units are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one member, the transfer of corporate units (inter vivos) to third parties is subject
to the prior approval of the members representing at least three-quarters (3/4) of the corporate capital.

The transfer of corporate units by reason of death to third parties must be approved by the members representing
at least three-quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.

A corporate unit transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance
by, the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of members is kept at the registered office and may be examined by each member upon request.

6.4. The Company may redeem its own corporate units provided that the Company has sufficient distributable reserves
for that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's corporate capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the members, which sets the

term of their office. The managers need not be members.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the members.

Art. 8. Board of managers. If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (the
“Board”). The member(s) may decide to qualify the appointed managers as category A managers (the “Category A Ma-
nagers”) and category B managers (the “Category B Managers”).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the member(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

(iii) The Board may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who
need not be member(s) or manager(s) of the Company. The Board will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in principle,
is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
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(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a meeting
of the board of managers, including at least one Category A Manager and one Category B Manager in the case that the
member(s) has(have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers. Decisions shall be taken
by a majority vote of the managers present or represented at such meeting, including at least one vote of a Category A
Manager and one vote of a Category B Manager in the case that the member(s) has(have) qualified the managers as
Category A Managers and Category B Managers.

(vi) The resolutions of the meeting of the Board are taken in written form and reported on minutes. Such minutes are
signed by all the managers present.

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held. The
meeting will be dated as at the date of the holding. The decision will also be valid as the date of the holding. The minutes
will be signed later by the manager participating to the Board by such means.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (the “Managers Circular Resolutions”), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the sole signature of any manager or the joint
signature of any Category A Manager and any Category B Manager of the Company in the case that the member(s) has
(have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers or by the joint or single signatures of
any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with articles 8.1. (ii) and 8.3 (ii) of
these Articles.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager.

9.1 If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to be
read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Member(s)

Art. 11. General meetings of members and Members circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the members are adopted at a general meeting of members (the “General Meeting”) or by way of
circular resolutions (the “Members Circular Resolutions”) in case the number of members of the Company is less or
equal to twenty-five.

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Members Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent
to all the members, in accordance with the Articles. In such a case, each Member shall give his vote in writing. If passed,
Members Circular Resolutions are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear
the date of the last signature.

(iii) Each corporate unit entitles to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The members are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or members
representing more than one-half (1/2) of the corporate capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all members at least eight (8) calendar days in advance of the
date of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of
the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
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(iv) If all the members are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A member may grant a written power of attorney to another person, whether or not a member, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Members Circular Resolutions are passed by members
owning more than one-half (1/2) of the corporate capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or
first written consultation, the members are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a
second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Members Circular Resolutions by a majority
of the votes cast, regardless of the proportion of the corporate capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of members owning at least three-quarters
(3/4) of the corporate capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a member's commitment in the Company
require the unanimous consent of the members.

Art. 12. Sole member.

12.1. Where the number of members is reduced to one (1), the sole member exercises all powers conferred by the
Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the members and the General Meeting or to Members Circular Resolutions is
to be read as a reference to such sole member or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole member are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January of each year and ends on the thirty-first (31) of December
of the same year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and members towards the Company.

13.3. Each member may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Members
Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

13.5. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the annual General Meeting shall be
held each year on the third Tuesday of June each year at 3.00 pm at the registered office of the Company, and if such day
is not a day on which banks are opened for general business in the city of Luxembourg (i.e. a “Business Day”), on the
next following Business Day at the same time and place.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.

14.1. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company shall
be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), who may or may not be members.

14.2. The operations of the Company are supervised by one or several independent auditor(s) (réviseur(s) d'entre-
prises), when so required by law.

14.3. The members appoint the statutory auditor (commissaire aux comptes), if any and independent auditor (réviseur
d'entreprises), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six
(6) years. The statutory auditor (commissaire aux comptes) and the independent auditor (réviseur d'entreprises) may be
reappointed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the corporate
capital.

15.2. The members determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other available reserves (including share premium) are
available for distribution; and

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts.
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VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the members, adopted by one-half (1/2) of the
members holding three-quarters (3/4) of the corporate capital. The members appoint one or several liquidators, who
need not be members, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless
otherwise decided by the members, the liquidators have the broadest powers to realize the assets and pay the liabilities
of the Company.

16.2. The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the members in
proportion to the corporate units held by each of them.

VII. General provisions

Art. 17.

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Members
Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic communica-
tion.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfill all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Members Circular Resolu-
tions, as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken
together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law and, subject to
any non waiver provisions of the law, any agreement entered into by the members from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2014.

Subscription and Payment

Mr. Georgios STEFANAKIS, pre-named, subscribes eight hundred (800) corporate units,

Mrs. Ioanna STEFANAKI pre-named, subscribes one hundred (100) corporate units.

Mrs. Evridiki STEFANAKI pre-named, subscribes one hundred (100) corporate units,

The amount of one hundred thousand (100,000) is at the disposal of the Company.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand six hundred Euros (EUR 1,600).

Resolutions of the members

Immediately after the incorporation of the Company, the members of the Company, representing the entire subscribed
capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

a.- Mr. Georgios STEFANAKIS, born in Athens (Greece), on November 6 th , 1945, with professional address at 18
Akadimias Str, Athens 106 71, Greece, as category A manager of the Company.

b.- Mr. Christophe GAUL, born in Messancy (Belgium), on April 3, 1977, residing professionally at 7, rue Robert
Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, as category B manager of the Company.

2. The registered office of the Company is set at 7, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the appearing parties, and signed by the latter with the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le cinq février.
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Par-devant Maître KESSELER, notaire de résidence à 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché
de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Georgios STEFANAKIS, né à Athènes (Grèce), le 06 novembre 1945, demeurant professionnellement à 18
Akadimias Str, Athènes 106 71, Grèce,

Madame Ioanna STEFANAKI, née à Athènes (Grèce), le 08 avril 1972, demeurant professionnellement à 18 Akadimias
Str, Athènes 106 71, Grèce,

Madame Evridiki STEFANAKI, née à Athènes (Grèce), le 05 janvier 1977, demeurant professionnellement à 18 Akad-
mias Str, Athènes 106 71, Grèce,

Les parties comparantes, ont requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils constituent par la présente:

I. Dénomination - Siège social - Objet- Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société à responsabilité limitée est "AEQUITAS S.à r.l." (la «Société»). La
Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg, et en particulier par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil de gérance (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l’étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d'un portefeuille de droits de propriété intel-
lectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle pourra créer des succursales à Luxembourg et à l’étranger.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle pourra procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra acquérir des participations dans des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société qui fait
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. Elle pourra également consentir des garanties et des sûretés
au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute
autre société qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. La Société pourra en outre nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

3.3. La Société pourra employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion
efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change,
de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra, d'une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales, techniques, immobilières et
financières, qui lui sembleront nécessaires à l’accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à cent mille Euros (EUR 100.000), représenté par mille (1.000) parts sociales sous forme

nominative, ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas

d’indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire par part sociale.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil.

6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le «Conseil»). Les
associés peuvent décider de nommer les gérants en tant que gérant(s) de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») et
gérant(s) de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

8.1 Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad
hoc, le(s)quel(s) peut (peuvent) ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le Conseil détermine les responsabilités
et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leur mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de
son/leur mandat(s).

8.2 Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, est au
Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
comprenant au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que
Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés, comprenant au moins un vote d’un Gérant de Catégorie A et un vote d’un
Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal
est signé par tous les gérants présents.
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(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au
jour de la réunion. Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les «Résolutions Circulaires des Gérants») sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3 Représentation

(i) La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature seule de tout gérant, ou les signatures
conjointes d’un Gérant de Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants
de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux articles 8.1. (ii) et 8.3 (ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l’ «Assemblée Générale») ou par
voie de résolutions circulaires (les «Résolutions Circulaires des Associés») dans le cas où le nombre d'associés est égal
ou moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Dans un tel cas, chaque associé doit donner son vote par
écrit. Si elles sont adoptées, les Résolutions Circulaires des Associés sont valables et engagent la Société comme si elles
avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l’initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.
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Art. 12. Associé unique.

12.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à
l’Assemblée Générale.

12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3 Les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même
année.

13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l’Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

13.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l’Assemblée Générale annuelle doit
se tenir chaque année le troisième mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est
pas un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un «Jour Ouvrable»), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et
au même lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.

14.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non.

14.2 Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus
par la loi.

14.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux
comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves disponibles (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; et

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.

16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) des
associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision
contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les
dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17.

17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.
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17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Réso-
lutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document,
qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2014.

Souscription et Libération

Monsieur Georgios STEFANAKIS, prénommé, souscrit à huit cents (800) parts sociales,

Madame Ioanna STEFANAKI prénommée, souscrit à cent (100) parts sociales,

Madame Evridiki STEFANAKI prénommée, souscrit à cent (100) parts sociales.

Le montant de cent mille Euros (EUR 100.000) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au notaire
instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille six cent Euros (EUR 1.600).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l’intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

a.- Monsieur Georgios STEFANAKIS, né à Athènes (Grèce), le 06 novembre 1945, ayant son adresse professionnelle
au 18 Akadimias Str, Athens 106 71, Grèce, comme gérant de catégorie A de la Société.

b.- Monsieur Christophe GAUL, né à Messancy (Belgique), le 3 avril 1977, demeurant professionnellement à 7, rue
Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie B de la Société.

2. Le siège social de la Société est établi au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

PASSÉ, à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite à la partie comparante, celle-ci a signé avec le notaire instrumentant, le présent
acte.

Signé: G. Stefanakis, I. Stefanaki, E. Stefanaki, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 février 2014. Relation: EAC/2014/2273. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014027623/521.

(140033394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 février 2014.

SI International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3391 Peppange, 1, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 117.341.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art.81 de la Loi du 19 décembre 2002)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014035006/10.

(140039707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.
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Patron Longs Peak S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 184.653.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the sixth of February.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Patron Investments IV S.à r.l., a limited liability company with registered office at L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 160.456, here represented by Mr
Erwin VANDE CRUYS, private employee, residing in 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue of a power
of attorney, given in Luxembourg on February 3 rd , 2014.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Patron Longs Peak S.à r.l." (the Com-
pany).

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may also give guarantees and grant security interests over some or all of its assets, including without
limitation, by way of pledge, transfer or encumbrance, in favour of or for the benefit of third parties to secure its obligations
or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may borrow in any form and issue notes, bonds, debentures, certificates, shares, beneficiary parts,
warrants and any kind of debt or equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings
and/or issues of securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company.

The Company may carry out any commercial, industrial, and financial operations, which are directly or indirectly
connected with its purpose or which may favour its development.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company’s subscribed share capital is fixed at twenty thousand British Pounds (GBP 20,000) represented
by twenty thousand (20,000) shares having a nominal value of one British Pound (GBP 1) per each share.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
Companies Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.
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Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked
and replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any member of the board of managers. The board of managers may elect among its members a general
manager who may bind the Company by his sole signature, provided he acts within the limits of the powers of the board
of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The general shareholders meeting or the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and remuneration
(if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members are present or represented at a meeting of the board of managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented,
and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for
individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or
telex another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation by a manager in a meeting by conference call or by other similar means of communication shall be
deemed to be a participation in person at such meeting. The decisions of the board of managers will be recorded in
minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers, present or represented at
the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolution shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way of such
circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 12. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Companies
Act.

Art. 14. The Company’s year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

Art. 15. Each year, with reference to December 31 st , the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.
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Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital. The balance of the net profits is at the free disposal of the shareholder’s general meeting. The manager, or in case
of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim dividends.

Art. 17. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for which no specific provision is
made in these articles of association.

Subscription and Payment

All the twenty thousand (20,000) shares have been subscribed by Patron Investments IV S.à r.l., prenamed.

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of twenty thousand British Pounds (GBP
20,000) is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on December 31 st , 2014.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

The amount of twenty thousand British Pounds (GBP 20,000) corresponds to the amount of twenty-four thousand
one hundred sixteen Euro and forty-three Eurocent (EUR 24,116.43) according to the exchange rate published on xe.com
on February 4 th , 2014.

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation, the shareholders representing the entire subscribed capital of the Company have
herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two (2). The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited
period of time:

- Mr Emmanuel Mougeolle, director, born in Épinal, France, on July 3 rd , 1977, residing professionally at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg; and

- Mrs Géraldine Schmit, director, born in Messancy (Belgium) on November 12 th , 1969, residing professionally at 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

2) The registered office is established in L-2310 Luxembourg, 6 avenue Pasteur.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with Us,
the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le six février.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Patron Investments IV S.à r.l., une société à responsabilité limitée, avec siège social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue
Pasteur, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 160.456, ici représentée par
Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, résidant professionnellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-
xembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 3 février 2014.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte des parties
comparantes et le notaire instrumentaire, demeure annexée au présent acte avec lequel elle est enregistrée.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par la
suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Patron Longs Peak S.à r.l." (ci-après, la Société).
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Art. 2. L'objet social de la Société est l’accomplissement de toutes les opérations se rapportant directement ou indi-
rectement à la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous quelque forme que ce soit,
l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par la vente, par échange ou toute
autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de
son portefeuille.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. Elle pourra nantir, céder, grever
de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses
avoirs.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l’émission de titres, obligations, bons
de caisse, certificats, parts bénéficiaires et warrants ainsi que et toute sorte d'instruments de dette ou de capital. La
Société peut prêter des fonds, y compris ceux issus du produit de prêts et/ou émissions de valeurs mobilières à ses filiales,
à des sociétés affiliées ainsi qu'à toute autre société.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales, industrielles et financières, se rapportant directement ou
indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l’étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de vingt mille Livres Sterling (20.000.- GBP) représenté par
vingt mille (20.000) parts sociales d'une valeur nominale d’un Livre Sterling (1.- GBP) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l’associé unique sinon de l’assemblée
des associés, conformément à l’article 13 des présents statuts.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Toutes cessions de parts sociales détenues par l’associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d’observer les exigences de l’article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’associé unique, sinon d’un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n’ont pas besoin d’être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l’assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque conseil de
gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l’objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 11.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la seule signature d’un membre quelconque du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut élire parmi ses membres
un gérant-délégué qui aura le pouvoir d’engager la Société par la seule signature, pourvu qu’il agisse dans le cadre des
compétences du conseil de gérance.

L’assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L’assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera la
responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n’importe
quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.
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En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l’heure prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l’ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion
de s'entendre mutuellement. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion.
Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la Société
et signé par les gérants, présents ou représentés au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, si un
président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d’associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l’accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire et du bilan.

Art. 16. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l’assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance
pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la Loi de 1915.

Souscription et libération

Toutes les vingt mille (20.000) parts sociales ont été souscrites Patron Investments IV S.à r.l., préqualifiée.

Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de vingt mille Livres
Sterling (20.000.- GBP) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2014.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement mille cinq cents euros (1.500.- EUR).
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La somme de vingt mille Livres Sterling (20.000.- GBP) correspond à la somme de vingt-quatre mille cent seize Euros
et quarante-trois Eurocent (EUR 24,116.43) conformément au taux de change publié sur xe.com en date du 4 février
2014.

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés préqualifiés représentant la totalité du capital souscrit
ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à deux. Sont nommés comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Mr Emmanuel Mougeolle, gérant de Sociétés, né à Épinal, France, le 3 juillet 1977, demeurant professionnellement à
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg; et

- Madame Géraldine Schmit, gérant de Sociétés, née à Messancy (Belgique) le 12 novembre 1969, résidant profes-
sionnellement à 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

2. Le siège social de la société est établi à 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 février 2014. LAC/2014/7277. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 février 2014.

Référence de publication: 2014027409/291.

(140033024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2014.

Sparinvest SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 165.126.

L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui s'est tenue le 3 mars 2014:

- a renouvelé le mandat de:

* Monsieur Per NOESGAARD, Sparinvest S.A., 28 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2015.

- N'a pas renouvelé le mandat de Monsieur Torben Henning NIELSEN, Gildringeparken 19, 4690 Haslev, Danemark.

- A nommé Monsieur Henrik LIND-GROENBAEK, Sparinvest S.A., 28 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg avec effet
à la date de l'assemblée, pour une période d'1 an se terminant lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en
2015.

- A pris note de la démission de Monsieur Dirk SCHULZE avec effet au 15 février 2014.

- A nommé en son remplacement Monsieur Richard JACQUÉ, Sparinvest S.A., 28 boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, avec effet à la date de l'assemblée, pour une période d'1 an se terminant lors de l'assemblée générale ordinaire
qui se tiendra en 2015.

- A renouvelé le mandat d'Ernst & Young, 7 Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach à la fonction de Réviseur d'En-
treprises pour une période d'un an se terminant lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu en 2015.

Pour SPARINVEST SICAV-SIF
RBC INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014035606/24.

(140040266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2014.
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Flowers S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4930 Bascharage, 182, boulevard J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 99.723.

DISSOLUTION

L'an deux mil quatorze, le cinq février.

Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu

Monsieur Joseph SARBU, gérant, né à Luxembourg, le 20 novembre 1952, demeurant à L-4750 Pétange, 39, route de
Longwy (l’«Associé Unique»).

Le comparant ont exposé et a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

La société «Flowers, S.à r.l.», avec siège social à L-4930 Bascharage, 182, boulevard J.-F. Kennedy (la "Société"), inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 99.723, a été constituée suivant acte
reçu par Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 11 mars 2004, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 510 du 14 mai 2004, (la «Société»)

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 99.723,

Le capital social est fixé à la somme de douze mille quatre cents euros (12.400,- EUR) représenté par cent (100) parts
sociales d’une valeur nominale de cent vingt-quatre euros (124,- EUR) chacune, toutes souscrites et payées.

L’Associé Unique est le seul propriétaire des cent (100) parts sociales de la Société.

Le comparant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société, et déclare que
la société n’a plus d’activité depuis le 1 er janvier 2011.

En tant qu’Associé unique, il déclare expressément procéder à la dissolution de la Société avec effet au 31 décembre
2013 et sa mise en liquidation.

Le comparant se désigne comme liquidateur de la Société.

L’Associé unique, en sa qualité de liquidateur, déclare que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont
été réglés entièrement ou dûment provisionnés, par rapport à d’éventuels passifs, (y compris et non exclusivement
d’éventuelles dettes fiscales) actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irrévocablement
l’obligation de les payer.

Le liquidateur déclare que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs deviendront la propriété de l’Associé
unique, de sorte que la liquidation de la société est à considérer comme clôturée.

Décharge pleine et entière est accordée par le comparant au gérant de la Société pour l’exécution de son mandat
jusqu’à ce jour.

Les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans à L-4750 Pétange, 39, route de Longwy.

Toutefois aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l’avoir social des associés ou remboursement
aux associés ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à
compter de la publication et sous réserve qu’aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée n’aura exigé
la constitution de sûretés.

Pour l’accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une expédition des présentes.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui
incombent à la société à huit cent cinquante euros (850,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: J.SARBU, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 06 février 2014. Relation: LAC/2014/5790. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 10 mars 2014.

Référence de publication: 2014036405/53.

(140041093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.
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Eren S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 168.599.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 11 mars 2014.

Référence de publication: 2014036380/10.

(140041410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.

Come2Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7305 Mullendorf, 11, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 161.702.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 mars 2014.

Référence de publication: 2014034546/10.

(140038932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Compagnie de Bourbon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 8, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 97.520.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 mars 2014.

Référence de publication: 2014034547/10.

(140039234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Pajo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4164 Esch-sur-Alzette, 6, Kleesgrendchen.

R.C.S. Luxembourg B 163.949.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Cette version corrigée remplace la 1 ère version L130220681

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ACA - Atelier Comptable & Administratif S.A.
Signature

Référence de publication: 2014034919/13.

(140039526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

PAJO S.A. Immobilière S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-4164 Esch-sur-Alzette, 6, Kleesgrëndchen.

R.C.S. Luxembourg B 164.008.

Le bilan au 31 mars 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Cette version corrigée remplace la 1 ère version. L120217442

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ACA - Atelier Comptable & Administratif S.A.
Signature

Référence de publication: 2014034920/13.

(140039487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.
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New Age Projects Development SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 181.506.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty seventh day of February.
Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held
an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "New Age Projects Development SPF S.A.", a Luxembourg

family asset management company, joint stock company having its registered office at L-8124 Bridel, 15, rue des Carre-
fours, registered with the Luxembourg “Registre de commerce et des sociétés” at section B number 181506, incorporated
by deed established on the 4 November 2013 published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations
number 3128 on the 10 December 2013; and the Articles of Association of which have never been amended.

The meeting is presided by Flora Gibert, notary’s clerk, with professional address in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Sara Lecomte notary’s clerk, with professional

address in Luxembourg.
The chairman requests the notary to record that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.
II.- As appears from the attendance list, the 31,000 (thirty one thousand) shares, representing the whole capital of the

corporation, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.
III.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1.- Change of the nominal value and of the number of the shares so that the capital is set at EUR 31,000 divided into
310 shares with a nominal value of EUR 100.- each.

2.- Increase of the corporate capital by an amount of EUR 129,000.- (one hundred and twenty nine thousand Euros)
so as to raise it from its present amount of EUR 31,000.- (thirty one thousand Euros) to EUR 160,000.- (one hundred
and sixty thousand Euros) by the issue of 1,290 (one thousand two hundred and ninety) new shares having a nominal
value of EUR 100.- (one hundred Euro) each, by contribution in cash together with the issue of a share premium amounting
to EUR 900,000.- (nine hundred thousand Euros)

3.- Subscription, payment
4.- Amendment of the first paragraph of the article 5 of the articles of Incorporation in order to reflect such action.
After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution:

The meeting decides to change the nominal value and the number of shares so that the capital will now be set at EUR
31,000 divided into 310 shares with a nominal value of EUR 100.- each.

Second resolution:

The meeting decides to increase the corporate capital by an amount of EUR 129,000.- (one hundred and twenty nine
thousand Euros) so as to raise it from its present amount of EUR 31,000.- (thirty one thousand Euros) to EUR 160,000.-
(one hundred and sixty thousand Euros) by the issue of 1,290 (one thousand two hundred and ninety) new shares having
a nominal value of EUR 100.- (one hundred Euro) each, by contribution in cash together with the issue of a share premium
amounting to EUR 900,000.- (nine hundred thousand Euros)

Third resolution:

The meeting, decides to admit to the subscription of the 1,290 (one thousand two hundred and ninety) new shares:
a) Mr Alexander Kipnis, for 490 shares;
b) Mr Evgueni Mirmovitch, for 800 shares;

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon Mister Kipnis and Mister Mirmovitch prenamed, represented by Mr Marius Kaskas, prenamed, by virtue
of two proxies given privately;

declared to subscribe to the 1,290 new shares, each of them the number to which he has been admitted, and to have
them fully paid up by payment in cash, so that from now on the company has at its free and entire disposal the amount
of EUR 1,029,0000 (one million twenty nine thousand Euros) making for the corporate capital the amount of one hundred
twenty nine thousand Euros an for the share premium the amount of nine hundred thousand Euros as was certified to
the undersigned notary.
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Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing resolutions, the meeting decides to amend the first paragraph of Article five of the
Articles of Incorporation to read as follows:

" Art. 5. First paragraph. The capital is set at EUR 160,000.- (one hundred and sixty thousand Euros) represented by
1,600 (one thousand six hundred) shares having a nominal value of EUR 100.- (one hundred Euro) each.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately three thousand euros.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille quatorze, le vingt-sept février

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme de gestion de patrimoine familial "New
Age Projects Development SPF S.A.", ayant son siège social à L-2882 Bridel, 15 rue des Carrefours, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la section B numéro 181506, constituée suivant acte reçu le 4
novembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 3128 du 10 décembre 2013;
dont les statuts n’ont jamais été modifiés.

L'assemblée est présidée par Flora Gibert, clerc de notaire demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Sara Lecomte, clerc de notaire de-
meurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l’acte.

II.- Il appert de la liste de présence que les 31.000 (trente et un mille) actions, représentant l’intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification du nombre et de la valeur nominale des actions.

2.- Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de EUR 129.000,- (cent vingt-neuf mille Euros) pour
le porter de son montant actuel de EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) à EUR 160.000,- (cent soixante mille Euros)
par l’émission de 1.290 (mille deux cent quatre-vingt-dix) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 100,- (cent
Euros) chacune, avec une prime d’émission d’un montant global de EUR 900.000,- (neuf cent mille Euros) par apport en
numéraire.

3.- Souscription, libération

4.- Modification afférente du premier paragraphe de l’article 5 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’assemblée décide de modifier le nombre et la valeur nominale des actions de sorte que le capital soit fixé à EUR
31.000,- représenté par 310 actions ayant une valeur nominale de EUR 100,- chacune.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de EUR 129.000,- (cent vingt-neuf mille
Euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) à EUR 160.000,- (cent soixante
mille Euros) par l’émission de 1.290 (mille deux cent quatre-vingt-dix) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR
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100,- (cent Euros) chacune, avec une prime d’émission d’un montant global de EUR 900.000,- (neuf cent mille Euros) par
apport en numéraire.

Troisième résolution:

L'assemblée décide d'admettre à la souscription des 1.290 actions nouvelles:

a) Alexander Kipnis, pour 490 actions;

b) Evgueni Mirmovitch, pour 800 actions;

Intervention - Souscription - Libération

Ensuite Messieurs Kipnis et Marmovitch, prénommés, représentés par Monsieur Marius Kaskas, prénommé, en vertu
de deux procurations sous seings privés;

ont déclaré souscrire aux 1.290 actions nouvelles, chacun le nombre pour lequel il a été admis, et les libérer intégra-
lement en numéraire, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de EUR 1.029.000,-
(un million vingt-neuf mille Euros), faisant pour le capital social le montant de EUR 129.000,- (cent vingt-neuf mille Euros)
et pour la prime d'émission le montant de EUR 900.000,- (neuf cent mille Euros) ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Quatrième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l’article cinq des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. Premier alinéa. Le capital social est fixé à EUR 160.000,- (cent soixante mille Euros) représenté par 1.600
(mille six cents) actions d’une valeur nominale de EUR 100,- (cent Euros) chacune.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de trois mille euros.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: F.GIBERT, S.LECOMTE, J.ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 3 mars 2014. Relation: LAC/2014/9560. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2014034881/139.

(140039391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Woohoo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9669 Mecher, 12, Denkert.

R.C.S. Luxembourg B 185.093.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-cinquième jour du mois de février;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Georges PETERS, indépendant, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 30 janvier 1969, de-
meurant à L-9669 Mecher, 12, Denkert.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité
limitée qu’il déclare constituer par les présentes et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée “WOOHOO S.à r.l.”, (la “Société”), laquelle sera
régie par les présents statuts (les “Statuts”) ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.
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Art. 2. La Société a pour objet tous travaux d’entretien, de nettoyage et de maintenance de tous bâtiments, immeubles
et installations professionnels, industriels, publics ou privés, ainsi que toutes prestations industrielles multiservice.

La Société a encore pour objet tous travaux du secteur du bâtiment, notamment le second oeuvre à savoir tous travaux
concernant tous les corps de métiers du bâtiment intervenant à la suite de la construction de l’ouvrage afin de l’achever,
de l’aménager et de l’équiper, et de procéder à sa rénovation par la suite.

La Société peut exercer son activité directement avec du personnel propre ou par l’intermédiaire de sous-traitants.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune du Lac de la Haute-Sûre (Grand-Duché de Luxembourg). L’adresse
du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés
délibérant comme en matière de modification des statuts.

Par simple décision de la gérance, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs
aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l’article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l’article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 7. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l’assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 9. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 11. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l’assemblée
générale sont exercés par l’associé unique.

Les décisions prises par l’associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l’associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établis par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.
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Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 15. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l’/aux associé(s) en proportion avec sa/leur participation dans le capital
de la Société.

La gérance est autorisée à décider et à distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, sous les conditions
suivantes:

1. la gérance préparera une situation intérimaire des comptes de la société qui constituera la base pour la distribution
des dividendes intérimaires;

2. ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les Statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites par l’associé unique
Monsieur Georges PETERS, pré-qualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement en
numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Loi anti-blanchiment

L'associé unique déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la Société faisant l’objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant à la libération
du capital social ne proviennent pas, respectivement que la Société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une
infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis
à l’article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cents euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt, le comparant pré-mentionné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions
suivantes en tant qu'associé unique:

1. Le siège social est établi à L-9669 Mecher, 12, Denkert.

2. Monsieur Georges PETERS, indépendant, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 30 janvier 1969,
demeurant à L-9669 Mecher, 12, Denkert, est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée.

3. La Société est valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle du gérant.
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Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: G. PETERS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 mars 2014. LAC/2014/10019. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 10 mars 2014.

Référence de publication: 2014036766/134.
(140041249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.

CENTRUM Holding Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 160.872.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2014.

Référence de publication: 2014033594/10.
(140038370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2014.

Brazilian Investment Opportunities S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.353.

RECTIFICATIF

Le rectificatif suivant est à apporter aux comptes de la Société déposés le 27 Février 2014 N° L140036321, pour la
période clôturant le 31 décembre 2011 au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2014.

Référence de publication: 2014034008/12.
(140038506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.

Navan Patrimoine S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 163.591.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire tenue le 27 août 2013

Troisième résolution

L'assemblée générale nomme en remplacement de la société BS CONSULTING S.A., commissaire aux comptes, la
société SOCOGESCO INTERNATIONAL S.A. (immatriculée au R.C.S. de Luxembourg sous le numéro B 44 906) ayant
son siège social 84, Grand Rue, L-1660 Luxembourg pour une durée de quatre années qui prendre fin lors de l'Assemblée
Générale tenue dans l'année 2017.

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014034225/17.
(140039106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.
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Cosma S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 179.900.

Les comptes annuels pour la période du 16 août 2013 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2013.

Référence de publication: 2014034552/11.

(140039182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

De Li SARL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7240 Bereldange, 71, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 157.622.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014034557/10.

(140039266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Prize Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 150.480.

Les comptes consolidés du groupe au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2014.
Pour extrait conforme
Un Mandataire

Référence de publication: 2014034248/13.

(140038610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.

Rodette sci, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg E 5.293.

STATUTS

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les associés mentionnés à l’article 5 une société civile immobilière
particulière et familiale, qui prendra la dénomination de RODETTE sci.

Art. 2. La société a pour objet la mise en valeur et la gestion de tous les immeubles qu'elle pourrait acquérir, tant au
Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège de la société est établi à L-3895 Foetz, 6 rue de l’Avenir.

Art. 5. Le capital social de la société est représenté par mille parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Les parts sociales ont été souscrites par les associés comme suit:
- Madame Marie-Caroline Oliger-Seebach, employée, née le 1.10.1973 à Metz,
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 999
- Monsieur Pascal Seebach, employé, né le 28.12.1962 à Luxembourg, une part
les deux associés demeurant ensemble à L-3895 Foetz, 6 rue de l’Avenir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

52313



L U X E M B O U R G

Art. 6. La cession des parts s'opérera par un acte authentique ou sous seing privé, en observant les dispositions de
l’article 1690 du Code Civil.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne pourront être cédées à des tiers non associés qu'après l’agrément donné en assemblée générale des deux tiers

du capital social.
En tout état de cause, si un associé envisage de vendre des parts sociales, les autres associés ont un droit de préemption

pour l’achat de ces parts dans la proportion de leur participation; si un de ces associés ne veut pas faire usage de son
droit de préemption, celui-ci passe aux associés restants. Dans la présente hypothèse, le prix de cession est fixé soit d'un
commun accord, sinon en observant la procédure prévue à l’article 19. Chaque associé devra avoir exercé son droit de
préemption au plus tard six mois après accord sur le prix de cession.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre de parts existantes.

Art. 8. Les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du nombre de parts qu'il possède.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs de ses associés, mais continuera entre le ou
les survivants et les héritiers ou ayants-cause de l’associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs des associés ne mettra par fin à la société, qui continuera
entre les autres associés, à l’exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la société. Les copropriétaires indivis d'une ou de plusieurs parts sont
tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un
mandataire commun pris parmi les autres associés.

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions prises par l’assemblée générale des associés.

Art. 10. La société est administrée par Madame Marie-Caroline Oliger-Seebach, prémentionnée. La société est vala-
blement engagée par sa seule signature.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un administrateur, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Art. 11. Le ou les administrateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes
circonstances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Le ou les administrateurs peuvent acheter et vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hy-
pothèques.

Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et toutes administrations; ils consentent,
acceptent et résilient tous baux et locations, pour le terme et aux prix, charges et conditions qu'ils jugent convenables.
Ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit. Ils paient toutes celles qu'elle peut
devoir ou en ordonnent le paiement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant
en demandant qu'en défendant.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent êtres soumis à l’assemblée générale des associés. Ils statuent
sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent confirmer à telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Art. 13. L'exercice social est clôturé chaque année au trente-et-un décembre.

Art. 14. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l’endroit qui sera indiqué dans l’avis de convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les associés-administrateurs quand ils le jugent

convenable, mais ils doivent être convoqués dans le délai d'un mois si la demande en est faite par un ou plusieurs associés
représentant un cinquième au moins de toutes les parts sociales.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moins cinq jours à l’avance et doivent indiquer
sommairement l’objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou
représentés.

Art. 15. Dans toutes les réunions, chaque part donne droit à une voix.
Aucune décision ne peut être prise en assemblée générale si cinquante-et-un pour cent (51%) des parts ne sont pas

présentes ou représentées.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelle qu'en soit la nature et l’importance.
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Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu'à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts
existantes.

Art. 17. A l’expiration ou en cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation de la société se fera par les soins
du ou des associés-administrateurs ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déter-
minées par les associés.

Le ou les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l’apport à une autre société civile ou
commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou la cession à une
société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre de parts possédés par chacun d'eux.

Art. 18. Les articles 1832 à 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Art. 19. Toutes des contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société entre les associés ou entre
les associés et le ou les administrateurs relativement aux affaires de la société seront soumises obligatoirement à deux
(2) arbitres, chacune des parties en nommant un. En cas de désaccord, les deux premiers arbitres désigneront d'un
commun accord un troisième arbitre et les décisions seront prises à la majorité. La décision majoritaire des arbitres sera
obligatoire et sans recours. A défaut de nomination par l’une des parties d'un arbitre endéans la huitaine suivant invitation
lui adressé par lettre recommandée, la partie la plus diligente aura recours à Monsieur le Président du Tribunal d'Arron-
dissement de et à Luxembourg, siégeant en matière de référé, qui nommera un arbitre.

Fait à Foetz le 24.02.14. Signatures.

Référence de publication: 2014036665/95.

(140041577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.

Generation XXI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 93.468.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 24 février 2014

Les membres du Conseil d'administration décident de transférer le siège social de la Société de L-1330 Luxembourg,
34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, avec effet au 1 er mars
2014.

Ils prennent note qu'à partir du 1 er mars 2014, la nouvelle adresse professionnelle des trois administrateurs de la
Société sera la suivante: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2014.
GENERATION XXI S.A.

Référence de publication: 2014034697/15.

(140039286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Oliver Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3378 Livange, Z.I. route de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 22.053.

Dépôt rectificatif de l'extrait des résolutions de l'AGO du 16/10/2013, initialement enregistré et déposé à Luxembourg le
30/10/2013, référence L130184819.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire en date du 16 octobre 2013

Suite à l'Assemblé Générale Ordinaire tenue de façon exceptionnelle au 15 Rue Robert Schuman L-4779 Pétange en
date du 16 octobre 2013, il en ressort les points suivants:

1. La démission de H.R.T. REVISION S.A. Commissaire aux comptes, demeurant au 163, Rue du Kiem, L-8030 Strassen.

2. La nomination de FASCONTROL S.à.r.l. Commissaire aux comptes, demeurant au 15, Rue Astrid, L-1143 Luxem-
bourg, jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2019.

Pour OLIVER HOLDINGS SA

Référence de publication: 2014034893/16.

(140039210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.
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Aberdeen Real Estate Holding Company Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 134.373.

EXTRAIT

Par résolutions prises en date du 4 mars 2014, l'associé unique de Aberdeen Real Estate Holding Company Luxembourg
II S.à r.l.:

- décide de noter la nouvelle adresse professionnelle de Tero Rantanen et d'Ari Anttonen au Kaivokatu 6, FI-00100
Helsinki, Finland.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial Recueil des Société et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2013.
Pour Aberdeen Real Estate Holding Company Luxembourg II S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2014033964/17.

(140038629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.

Areff LP Holding II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 134.372.

EXTRAIT

Par résolutions prises en date du 4 mars 2014, l'associé unique de AREFF LP Holding II S.à r.l.:

- décide de noter la nouvelle adresse professionnelle de Tero Rantanen et d'Ari Anttonen au Kaivokatu 6, FI-00100
Helsinki, Finland.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial Recueil des Société et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2014.
Pour AREFF LP Holding II S.à r.l.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2014033973/16.

(140038634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.

Alltra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8010 Strassen, 204, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 101.403.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014033986/10.

(140038365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2014.

Aures Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1750 Luxembourg, 4-6, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 75.399.

Les comptes annuels modifiés relatifs aux comptes annuels au 31 décembre 2012 déposés au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg le 25 octobre 2013 sous la référence L130182231 ont été déposés au registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014034455/11.

(140039007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.
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Vargas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 141.954.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRIVATE INVESTMENT TRUST SARL
Signature

Référence de publication: 2014035071/11.
(140039140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Unifrax Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.116.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 124.276.

Extrait des Résolutions de l'associé unique du 20 février 2014

L'associé unique de Unifrax Luxembourg II Sarl (la "Société"), a décidé comme suit:
- De mettre fin au mandat de gérant de catégorie A de la Société de M. Mark D, Roos, et ce avec effet au 18 décembre

2013;
- de nommer John Dandolph, née le 16 février 1976, au New Jersey, Etats-Unis d' Amérique, ayant son adresse

professionnelle au 600 Riverwalk Parkway, Suite 120, Tonawanda, New York 14150 USA, en tant que gérant de catégorie
A de la Société et ce avec effet au 18 décembre 2013 pour une durée illimitée.

- de nommer Luxembourg Corporation Company S.A, une société incorporée le 29 août 1991, régie par les lois du
Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social 20, rue de la Poste, L-2346, Luxembourg, et inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B37974, en tant que gérant de catégorie B de la Société et
ce avec effet au 2 décembre 2013 pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 4 mars 2014.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014035056/22.
(140038959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Value Fund Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 183.532.

Il est notifié que avec effet au 3 mars 2014 l'adresse de la Société est la suivante:
- 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L - 1330 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Fund Invest S.A.
Joost Anton Mees

Référence de publication: 2014035057/12.
(140039257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

UKIG FinCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 10, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 151.791.

En date du 31 décembre 2013, l'associé unique Northern Trust Fiduciary Services (Jersey) Limited as Trustee of Cordea
Savills UK Income and Growth Fund, avec siège social au 2-6, Church Street, JE2 3NN St Helier, Jersey, a cédé la totalité
de ses 125 parts sociales à SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited as a Trustee of Cordea Savills UK
Income and Growth Fund, avec siège social au 18, Esplanade, SG Hambros House, St Helier, JE4 8RT Jersey, qui les
acquiert.
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En conséquence, l'associé unique SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited as a Trustee of Cordea Savills
UK Income and Growth Fund, précité, détient 125 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2014.

Référence de publication: 2014035054/17.

(140039819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Venture 1 Global Equity (Luxembourg) SIF SICAV S.A., Société Anonyme sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 167.477.

EXTRAIT

Le rapport annuel au 30 juin 2013 et les comptes de pertes et profits tels qu'approuvés lors de l’assemblée générale
du 28 février 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le fonds
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014035073/15.

(140038938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Wafra/Aref Opéra Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 15, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 112.860.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fourteen, on the seventh day of January.

before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned,

There appeared:

EURX Properties S.C.A., a partnership limited by shares (société en commandite par actions) incorporated and existing
under the laws of Luxembourg, having its registered office at 15, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duchy
of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 103713 (the “Sole
Shareholder”),

duly represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Esch/Alzette, by
virtue of a power of attorney, given under private seal.

Said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party through its proxyholder has requested the notary to state that:

- the Sole Shareholder holds all the shares in “Wafra/Aref Opéra Investment S.à r.l.”, a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée), with registered office at 15, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 112860,
established pursuant to a notarial deed dated December 12 th , 2005 and published in the Memorial C, Recueil des Sociétés
et Associations under number 567 on March 17 th , 2006 and lastly modified by a notarial deed of Maître Joseph Elvinger,
notary of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, dated April 17 th , 2007 and published in the Memorial C, Recueil
des Sociétés et Associations under number 1612 on August 1 st , 2007 (the “Company”);

- the Company's capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by five hundred (500)
shares with a nominal value of twenty five Euro (EUR 25);

- the Sole Shareholder hereby resolved to proceed with the dissolution of the Company with effect from today;

- the Sole Shareholder assumes the role of liquidator of the Company;

- the Sole Shareholder as liquidator of the Company declares that the activity of the Company has ceased, that the
known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that the Sole Shareholder is vested with all the
assets and hereby expressly declares that it will take over and assume all outstanding liabilities (if any) of the Company,
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in particular those hidden or any known but unpaid and any as yet unknown liabilities of the Company before any payment
to itself;

- the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation)
and to hear a report of an auditor to the liquidation;

- consequently the Company is liquidated and the liquidation is closed;

- the Sole Shareholder has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and perfectly knows the
financial situation of the Company;

- the Sole Shareholder grants full discharge to the directors of the Company for their mandates from the date of their
respective appointments up to the date of the present meeting; and

- the books and records of the dissolved Company shall be kept for five (5) years from the date of the present meeting
at the registered office of the Company.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version shall prevail.

The document having been read to the appearing parties, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, the said appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le septième jour de janvier.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné,

A comparu:

EURX Properties S.C.A., une société en commandite par actions constituée et existante sous les lois du Luxembourg,
ayant son siège social au 15, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au
Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 103713 (l'«Associé Unique»),

ici dûment représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant profession-
nellement à Esch/Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
au présent acte pour y être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

- L'Associé Unique détient toutes les parts sociales de «Wafra/Aref Opéra Investment S.à r.l.», une société à respon-
sabilité limitée ayant son siège social au 15, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112860, constituée par un acte
daté du 12 décembre 2005, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 567 le 17 mars 2006,
qui a été modifié pour la dernière fois par un acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire résidant à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg daté du 17 avril 2007 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
sous le numéro 1612 le 1 er août 2007 (la «Société»);

- Le capital social de la société est fixé à douze mille cinq cent Euros (12,500 EUR) représenté par cinq cent (500)
parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25 EUR);

- par la présente l'Associé Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

- l'Associé Unique assume le rôle de liquidateur de la Société;

- l'Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif
connu de la Société a été payé ou provisionné, qu'il est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à prendre à
sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et tout passif impayé ou inconnu à ce
jour avant tout paiement à sa personne;

- l'Associé Unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation;

- partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- la comparante a pleinement connaissance des statuts de la Société et de la situation financière de celle-ci;

- la comparante donne décharge pleine et entière aux administrateurs de la Société pour leur mandat à compter de la
date de leurs nominations respectives jusqu'à la date de la présente assemblée; et

- les documents et pièces relatifs à la Société dissoute seront conservés durant cinq (5) ans à compter de la date de
la présente assemblée au siège de la Société.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la comparante, le présent acte a été
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.
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Lecture ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 janvier 2014. Relation: EAC/2014/783. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014036763/96.
(140041570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.

RI2M SCI, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 19, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg E 5.144.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mars 2014.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2014036664/12.
(140041883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2014.

Premium Advisory Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1259 Senningerberg, 13-15, Breedewues.

R.C.S. Luxembourg B 136.449.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires de la société PREMIUM ADVISORY PARTNERS S.A., qui s'est
tenue à Luxembourg en date du 25 février 2014.

L'assemblée a décidé:
De renouveler le mandat du commissaire aux comptes jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2018:
- Fiduciaire Scheiwen - Nickels & Associés S.à r.l.
RC B 55475
13-15, Breedewues L-1259 Senningerberg
La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représenté.

Luxembourg, le 28 février 2014.
Pour la société

Référence de publication: 2014034946/17.
(140039006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2014.

Stensborg S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 125.216.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 27 février 2014, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société STENSBORG S.A, dont le siège social L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur,
dénoncé en date du 27 mai 2009, enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 125.216.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, et liquidateur Maître Eglantine FLORI,
avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 20 mars 2014 au greffe de la sixième chambre
de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Eglantine FLORI
Le liquidateur

Référence de publication: 2014035701/18.
(140038041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
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